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syrienne auprèe de 1'0rganisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouverroement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur 
lee actee suivaute commis par Isras$l le 21 juin 1976, en violation de 1'Accord 
sur le dggagement des forces isra6li,:nnes et syriennes signé B Genève le 31 mai 1974 

Le 21 juin 1976, vers 15 h 10 heure locale, la position militaire israélienne 
situge dan8 le voisinage immédiat du PO 52, approxinstivement au point 23G4-2738 
a ouvert un tir d'anaes automatiques sn direction de civils eyriena vaquant & leurs 
occupations quotidiennee dane les champs du village de Breiqa. Quelquee minutes 
plw tard, la m&e positioa israélienne a ouvart le feu, visant de nouveau au-delè 
de la ligne B des civils ayriens qui +ravaillaient autour du PO 68 situé approxi- 
m!&ivement au point 2315-2764, mettant le feu aux fourrages et endomageant les 
récolter. 

I& chcf de la partie syrienne & la Ccmmission mixte d'mmietice a prbsentb 
w Comanda& de la F'IVUOD des plaintes concernant les violationa susmentionn6es et 
il a élevé une protestation énergique et demandé que les mesures nécessaires soienz 
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